
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2023 

COMMUNE DE MUSSY-SUR-SEINE 

 
 
La réunion a débuté le 27 mars 2023 à 18h30 sous la présidence du Maire, Monsieur PETIT 
DE BANTEL Henri. 
 
 
Membres présents : 
Madame CHASSAIN Martine – Conseillère Municipale 
Monsieur DESMIER Jean-Louis – 1ER Adjoint 
Madame GORCE Sophie - Conseillère Municipale 
Madame LOISEAU Marie-Luce – 2ème Adjoint 
Monsieur PETIT de BANTEL Henri - Maire 
Monsieur ROYER Georges – 3ème Adjoint 
Monsieur CORNAGGIA Matteo – Conseiller Municipal 
Madame DULIERE Charlotte - Conseillère Municipale  
Madame JACQUEL Pascale - Conseillère Municipale 
Monsieur WOTAWA Pierre - Conseiller Municipal délégué 
 
Membres absents représentés : 
Madame PETOT Laurence – Conseillère Municipale :  Pouvoir donné à Mme CHASSAIN 
Martine 
 
Membres absents : 
Madame FASENTIEUX Sylvie 
Monsieur MANCHON Marc 
Monsieur PASTORET Geoffroy 
 
Secrétaire de séance : Madame LOISEAU Marie-Luce 
Le quorum (plus de la moitié des 14 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
 
Ordre du jour : 
D18_23 - LIGNE DE TRESORERIE 
D19_23 - ELARGISSEMENT DE LA DELEGATION DE FONCTION AU MAIRE 
D20_23 - TARIFICATION MUSEE DE LA RESISTANCE 
- Questions diverses 
 

 

D18_23 - LIGNE DE TRESORERIE 

Madame Marie-Luce LOISEAU, 2ème Adjoint au Maire, explique qu’afin de financer les 
besoins ponctuels de trésorerie et de faire face à tout risque de rupture de paiement dans un 
délai très court, la commune doit ouvrir une ligne de trésorerie. L’ouverture d’une ligne de 
trésorerie permet en cas de décalage entre le mandatement des dépenses et la perception 
des recettes, de couvrir les besoins nécessaires au fonctionnement de la commune. 

Elle précise que les crédits procurés par la ligne de trésorerie n’ont pas vocation à 
financer l’investissement et ne procurent aucune ressource budgétaire. La ligne de trésorerie 
est destinée à approvisionner le compte de la commune. Les tirages de crédit ne s’effectuent 
qu’en cas de nécessité et le remboursement dès que la trésorerie le permet. Après étude des 
offres reçues, la proposition du Crédit Agricole Champagne Bourgogne apparait la plus 



intéressante. 

Le Maire explique que le versement des subventions est à venir, d’un montant d’un peu 
plus de 500.000,00 €. 

Madame Sophie Gorce demande à combien s’élève le montant du compte administratif. 
Madame Marie-Luce LOISEAU informe que le compte s’élève à 74.000 €, ce qui couvrira les 
salaires.  

Monsieur Georges ROYER demande sous quel délai les fonds pourraient être 
disponible. Madame Marie-Luce LOISEAU annonce un déblocage à J+2. 

Monsieur Pierre WOTAWA arrive à 18h45. 

Madame Charlotte DULIERE demande si l’ensemble des subventions sera bien versé 
à la commune. Monsieur le Maire indique que oui. Ce sont des subventions déjà accordées 
mais en attente de versement sur présentation de factures, que la commune vient seulement 
de recevoir, délai relatif au retard sur la réception des travaux réalisés. 

Monsieur Jean-Louis DESMIER souhaite qu’un point soit fait sur cette ligne de 
trésorerie, si elle est acceptée, à chaque conseil municipal. 

Monsieur ROYER demande si les problèmes de travaux du Musée sont résolus. 
Monsieur DESMIER indique que non, car plusieurs mises au point sont encore à faire. 

Après délibération, le conseil décide :  

- D’APPROUVER l’ouverture l’une ligne de trésorerie auprès du Crédit Agricole de 
Champagne Bourgogne pour un montant de 230.000,00 € (deux cent trente mille 
euros),  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat et tous les documents afférents à 
ce dossier,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder sans délibération aux demandes de 
versement des fonds et aux remboursement des sommes dues, dans les conditions 
prévues dans le contrat d’ouverture de crédit,  

- D’INSCRIRE pour l’année 2023 en dépenses obligatoires à son budget, les 
sommes nécessaires au paiement des frais et intérêts. 

 

10 voix pour 
1 abstention  
 

D19_23 - ELARGISSEMENT DE LA DELEGATION DE FONCTION AU MAIRE 

 

Annule et remplace la délibération N° D52 22 
 

 

Monsieur le Maire donne lecture de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui permet au Conseil Municipal de déléguer tout ou partie de ses fonctions au 
Maire, notamment les alinéas 20 et 24 concernant respectivement l’ouverture d’une ligne de 
trésorerie et le renouvellement d’adhésion aux associations dont la commune est membre. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal 
 

- DECIDE de déléguer au Maire pour la durée de son mandat, les décisions 
suivantes : 



 

•   D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les 
services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation 
de propriétés rurales, 

  

• De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant 
inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial 
supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

 

• De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 
durée n'excédant pas douze ans, 

 

• De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes, 

 

• Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux 

 

• De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières, 
 

• D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 
 

• De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros, 
 

• De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, avoués, huissiers de justice et experts, 

 

• D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le 
code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, dans 
la limite de 120.000,00 €, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de 
l'article L 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil 
municipal, 

 

• De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 
300.000,00 € autorisé par le conseil municipal,  

 

• D’autoriser au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux 
associations dont elle est membre. 

 
 
10 voix pour 
1 voix contre  
 
D20_23 – POLITIQUE TARIFAIRE DU MUSEE DE LA RESISTANCE 

Monsieur le Maire rappelle la délibération N°32 22 en date du 30 mai 2022. Il explique que 
Madame Enora Gault, Conservatrice du Musée de la Résistance de l’Aube, soumet au conseil, 
la possibilité de :  

- Proposer une hausse de la jauge haute pour les groupes scolaires de 50 à 60 
personnes, afin de pouvoir accueillir deux classes de 30 élèves chacune. Le tarif reste 



le même pour ce format (40 € pour un groupe jusqu’à 30 élèves et 80 € pour un groupe 
de 31 à 60 élèves). 

- Proposer une variante de visite libre sans atelier, gratuite pour les groupes, 
- Proposer l’adaptation de la jauge d’accueil de groupes adultes de 10 à 25 personnes,  
- Proposer à titre exceptionnel pour les publics à mobilité réduite et les professionnels 

de l’enseignement détenteurs de Pass Education une jauge à moins de 10 personnes, 
- Proposer en jauge haute jusqu’à 60 personnes maximum (équivalent d’un bus) dans 

le cadre des visites libres. 
- Proposer un accès gratuit à l’atelier pédagogique aux professionnels de 

l’enseignement détenteurs d’un Pass Education,  
- Propose la possibilité d’attribuer des tarifications ciblées, sous réserves de convention 

de partenariat. 
 

Madame Charlotte DULIERE demande si la Conservatrice du Musée et son adjointe 
parlent anglais, afin de pouvoir recevoir des visiteurs étrangers. Il lui est indiqué que les 
responsables du Musée parlent anglais et espagnol. 

Après délibérations, le conseil municipal décide de :  
 

- VALIDER les propositions de la Conservatrice du Musée de la Résistance de l’Aube,  
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute décision concernant les jauges et les 
tarifs du Musée de la Résistance de l’Aube,  

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer toute convention de partenariat. 

 
11 voix pour 
 
Questions diverses 

 
Monsieur Jean-Louis DESMIER informe que le stationnement est interdit devant la 

nouvelle boulangerie dans les deux sens de circulation. Il explique qu’avant les travaux 
d’assainissement cette portion de rue était interdite aux stationnements et que les panneaux 
ne sont pas encore replacés. Il indique aussi qu’un « bateau » pour personnes à mobilité 
réduite sera installé sur le trottoir de la boulangerie dès que les conditions météo le 
permettront. Le conseil municipal étudiera la possibilité de matérialiser des places de 
stationnement « arrêt minute » rue du Bazard. 

Le Maire précise que la gendarmerie sera informée de la remise en place des 
panneaux d’interdiction de stationner et que les contrevenants seront susceptibles de 
verbalisation. 
  
 

Monsieur le Maire donne lecture de la lettre de remerciements de la Secrétaire d’État 
chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire et de lettre de la Préfète qui sont venues 
visiter le Musée de La Résistance. 
 
 Monsieur le Maire donne lecture de la lettre de l’Inspectrice d’Académie qui informe du 
maintien des 4 postes d’enseignants dans les écoles de Mussy sur Seine. Toutefois, la 
situation sera révisée l’an prochain pour la carte scolaire 2024-2025. L’inspectrice d’Académie 
indique que si le nombre d’élèves entrant ne couvre pas le nombre d’élèves sortant, un poste 
pourrait être supprimé. 
 
 Madame Enora GAULT, Conservatrice du Musée, par l’intermédiaire de Monsieur le 
Maire, propose plusieurs dates pour une visite privée du Musée pour les membres du Conseil 
Municipal. La date du mardi 18 avril à 18h00 est retenue. 



 
 Monsieur le Maire explique qu’il a rencontré Monsieur WOLFF, responsable ORANGE. 
Celui-ci lui a proposé de faire une réunion publique afin d’informer les habitants de la commune 
sur la fibre. Monsieur Jean-Louis DESMIER approuve l’idée mais précise que c’est une action 
commerciale. Madame Charlotte DULIERE propose alors d’accorder une réunion publique aux 
autres fournisseurs d’accès s’ils en font la demande. 
 
Monsieur Georges ROYER informe le conseil municipal qu’une réunion s’est tenue à l’école 
Chantavoine, en présence de Madame Ingrid VICTORIO, secrétaire de mairie, et des 
enseignantes pour l’opération citrouille et le fleurissement du rond-point.  
Il informe également que le rassemblement prévu samedi 1er avril pour le fleurissement de la 
commune, risque d’être reporté pour cause d’intempéries. 
 
 Monsieur Jean-Louis DESMIER présente le bulletin municipal et le Barséquanais, 
accompagnés d’une information sur la distribution des composteurs qui aura lieu le 8 avril 
prochain. Il fait appel à la bonne volonté des membres du conseil municipal pour la distribution 
des imprimés. 
 
 Monsieur Matteo CORNAGGIA conseiller municipal informe l’assemblée qu’il a 
contacté l’Office de Tourisme de Bar sur Seine afin que celui-ci prête à la commune des 
costumes pour le vide grenier annuel. Sarah HACQUART, Guide Conférencière, animera cette 
journée en costume d’époque et quelques producteurs locaux seront présents. 
 L’office de Tourisme a donné la permission de réaliser des copies des costumes. 
Monsieur DESMIER précise que la commune refusera les vide greniers devant les pas de 
portes ce jour. 
 
 Monsieur Georges ROYER explique que plusieurs associations souhaitent mutualiser 
le matériel de chacun. Il émet l’idée de deux responsables qui seraient en charge de la 
vérification du matériel utilisé. Une réunion est prévue le vendredi 31 mars prochain à 18h30 
avec les associations de Mussy sur Seine afin de discuter de cette mutualisation. Monsieur 
DESMIER explique que cela éviterait de subventionner plusieurs fois le même matériel. 
Monsieur ROYER invite les membres du conseil municipal à participer à cette réunion. 
 
 Madame Charlotte DULIERE informe qu’un partenariat sera conclu avec les 
enseignantes de l’école maternelle Boursault pour venir dans le parc du château pour faire 
cours en plein air aux élèves de maternelle. 
 
 Madame Sophie GORCE demande à ouvrir l’arrivée d’eau du cimetière. Elle demande 
également si une date est arrêtée pour la tenue du prochain conseil municipal relatif au vote 
du budget. Madame Marie-Luce LOISEAU lui répond que rien n’est encore défini. 
 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h30. 
 


